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Travail dimanche et jours fériés

Par Bab29300, le 30/01/2018 à 12:11

Bonjour 
Je travaille dans une ADMR du Finistère 
Nous tournons à 3 pour les we
Donc 1 we sur 3
J'ai travaillé Noël 2017 
Et là je vois que je retravaille Noël 2018!
Ont ils le droit de nous faire travailler 2 Noël de rang ?
Plus de vie de famille 
Faut il voir avec l inspection du travail ?
Je n' ai obtenu aucune réponse du bureau ADMR
Salutations

Par P.M., le 30/01/2018 à 17:18

Bonjour,
Il faudrait que vous précisiez l'intitulé exact de la Convention Collective applicable à défaut de
son numéro...
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